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COMMISSION DE LA TRANSPARENCE 

 
 

AVIS  
 

12 novembre 2008 
 

Examen du dossier des spécialités inscrites pour une durée limitée conformément au décret 
du 27 octobre 1999 (JO du 30 octobre 1999) et à l'arrêté du 6 novembre 2007 (JO du 13 
novembre 2007) 
 
ERYTHROMYCINE BAILLEUL 4 POUR CENT, solution pour a pplication cutanée  
Flacon de 100  ml (CIP : 331 141-0) 
 
ERYTHROGEL 4 POUR CENT, gel pour application locale  
Tube de 30 g (CIP : 326 709-2) 
 
Laboratoire BAILLEUL 
 
Erythromycine 
Code ATC : D10AF02 
 
Date de l'AMM :  
ERYTHROMYCINE BAILLEUL 4 POUR CENT : 27 juillet 1988 
ERYTHROGEL 4 POUR CENT : 26 octobre 1983 
 
Motif de la demande : renouvellement de l'inscription sur la liste des spécialités 
remboursables aux assurés sociaux. 

Indications Thérapeutiques :  
ERYTHROGEL 4 POUR CENT : Traitement de l’acné, plus particulièrement des formes à 
prédominance inflammatoire papulo-pustuleuse.  
Il convient de tenir compte des recommandations officielles concernant l’utilisation 
appropriée des antibactériens.  
 
ERYTHROMYCINE BAILLEUL 4 POUR CENT : Acné mineure à modérée. 
Particulièrement indiqué dans l’acné inflammatoire. 
Il convient de tenir compte des recommandations officielles concernant l’utilisation 
appropriée des antibactériens.  

Données de prescriptions : 

Selon les données IMS (CMA aout 2008), il a été observé 127 000 prescriptions par an 
d’ERYTHROMYCINE BAILLEUL dont 78% dans l’acné et 205 000 prescriptions 
d’ERYTHROGEL dont 83% dans l’acné. La durée de prescription est en moyenne de 66 
jours pour l’ERYTHROMYCINE BAILLEUL et de 70 jours pour l’ERYTHROGEL. 
 
Réévaluation du Service Médical Rendu : 
Le laboratoire n’a fourni aucune nouvelle donnée.  
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Les données acquises de la science sur les pathologies concernées et leurs modalités de 
prise en charge ont été prises en compte1. Elles ne donnent pas lieu à modification de 
l'évaluation du service médical rendu par rapport à l'avis précédent de la Commission de la 
Transparence.  
 
D’après la recommandation de l’Afssaps1 de novembre 2007, l’érythromycine par voie locale 
est un traitement de deuxième intention de l’acné à prédominance inflammatoire dans sa 
forme localisée, en cas d’intolérance au peroxyde de benzoyle. Il n’est pas recommandé 
d’utiliser un antibiotique local en monothérapie en raison du risque de résistance 
bactérienne. 
 
Le service médical rendu par ces spécialités reste faible dans les indications de l’A.M.M. 
 
Avis favorable au maintien de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux 
assurés sociaux dans l’indication et aux posologies de l’A.M.M. 
 
Conditionnements : ils sont adaptés aux conditions de prescriptions. 
 
Taux de remboursement : 35% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Direction de l’Evaluation Médicale, Economique et de Santé Publique 
 
 
 

                                            
1 AFSSAPS - Recommandations de bonne pratique - Traitement de l’acné par voie locale et générale 
novembre 2007. www.agmed.sante.gouv.fr 






